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COMPTE -RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU JEUDI  18 SEPTEMBRE 2008 

A 20 HEURES 30. 
 

 

  Le Conseil Municipal était convoqué en séance ordinaire le Jeudi 18 

Septembre 2008 à 20 Heures 30  Salle de la Mairie. 

Le  compte-rendu de la   précédente séance -Jeudi 24 Juillet  2008  -est lu par 

Monsieur MENEROUX Franck. Il est adopté à l’unanimité. 

 

RESTAURATION SCOLAIRE 

Contrat d’accompagnement 1
er 

Octobre 2008  au  30 Septembre  2009 

Le Conseil Municipal, 

- RENOUVELLE le Contrat de travail de Madame Brigitte DE-MIN du 1
er 

Octobre 

2008 au 30 Septembre 2009 afin d’assurer l’emploi auprès des enfants dans le cadre de la 

 restauration scolaire - garderie et de l’ Ecole Publique - . Unanimité  

 

RESTAURATION ET GARDERIE  SCOLAIRES 

MODIFICATION DE LA DATE D’APPLICATION  DES TARIFS 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 24 Juillet 2008 désignant les  tarifs de la 

restauration et garderie scolaires applicables  à compter de la rentrée scolaire 2008.2009 ; 

Conscient de l’effort financier demandé aux familles, 

Le Conseil Municipal, 

- - DECIDE de REPORTER  la date d’application de ces tarifs au 1
er

 Janvier 2009 

Unanimité  

 

CABINET MEDICAL –CONTRAT DE LOCATION 

Le Conseil Municipal  

-AUTORISE Monsieur le Maire à  signer des contrats de location pour le local infirmières, Local 

Kinésithérapeutes et le local Médecin aux conditions suivantes :  
Six mois de gratuité et un loyer mensuel à compter de la prise de possession des lieux. 

Unanimité  

 

COMITE DES FETES  – COMPLEMENT DE SUBVENTION  

BAL DU 13 JUILLET 2008  
Le Conseil Municipal, 

- DECIDE d’allouer une subvention complémentaire au  Comité des fêtes Malvinois  pour un 

montant de 216  € ; 

- DIT que cette somme correspond aux dépenses engagées par le Comité à l’occasion du bal  du 

13 Juillet 2008  auprès de la SACEM – Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique. 

Unanimité  

-  

CONVENTION  D’ORGANISATION TEMPORAIRE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  

SYNDICAT DEPARTEMENTALE D’ENERGIES DE L’ARDECHE 

Le SDE07 a prévu dans ses statuts approuvés le 26 novembre 2007 la possibilité d’exercer la 

coordination des travaux de dissimulation des réseaux:  

« Lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un ensemble 

d’ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces 

derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage 

de l’opération ». 
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Monsieur le Maire donne lecture d’un projet de convention d’organisation temporaire de la 

maîtrise d’ouvrage et de son annexe financière qui pourrait être passée entre la commune et 

Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Ardèche et décrit la procédure sur des modalités 

d’acquisition des matériels d’éclairage public. 

Le Conseil Municipal, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention de mandat et son annexe 

financière prévisionnelle pour chaque réalisation de travaux de distribution publique 

d’électricité engagée par la commune. Unanimité  
 

 

AVENANT N° 3 A LA CONVENTION DE LOCATION DE SALLE  

FORMATION DE LANGUE SOURDE FRANCAISE 

Le Conseil Municipal, 

-   AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ Avenant N° 3  à la convention de location de 

salle du 25 Janvier 2006 avec le Centre de Formation de Langue Sourde Française, pour le 

déroulement de stages de formation ; 

- DIT que l’avenant porte sur la modification des jours et heures de formation pour  la 

période allant  du 21 Octobre 2008 au 16 Juin 2009  - Article 2 et  sur le changement de 

tarif - Article 7   Ainsi  le tarif passe de 5 € à 10 € sachant que l’organisateur a élargi la 

durée d’occupation de la salle afin de donner deux cours successifs. Unanimité 

 

REDACTION D’ ACTES ADMINISTRATIFS 

CONVENTION ENTRE MME RICHARD ET LA COMMUNE DE MAUVES 
Le Conseil Municipal, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer  une convention relative à la rédaction d’actes administratifs 

avec Madame Muriel RICHARD, Rédactrice spécialisée  

Unanimité 

ACTE EN FORME ADMINISTRATIVE :  

DESIGNATION D’UN SIGNATAIRE 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 1999 autorisant Monsieur le Maire 

à recevoir et authentifier les actes passés en la forme administrative avec les propriétaires 

concernés ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2008 autorisant Monsieur le Maire 

de signer une convention pour la rédaction d’actes administratifs avec Madame RICHARD 

Muriel ; 

Vu que Monsieur le Maire ne peut être à la fois comparant et signataire, il convient de 

désigner un adjoint et son suppléant pour signer de tels actes ; 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, 

- DESIGNE Monsieur Jean-Paul BULINGE, 1
er

 Adjoint, pour signer les actes 

authentiques reçus par le Maire et Monsieur Pierre MAISONNAT, 4
ème

 Adjoint, 

comme suppléant. Unanimité 
 

CESSION GRATUITE RUE DES PLATANES 

MARSANNE Jean-Louis /MARSANNE René COMMUNE 

 
Monsieur Le Maire expose à l’assemblée qu’il y a lieu de régulariser en gardant  pour objectif  

l’ouverture de la rue des Platanes une cession de terrain à hauteur de la  propriété de : 

• Messieurs MARSANNE Jean  et MARSANNE René : 
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La parcelle cadastrée sous le numéro AI 176 d’une contenance de 0 are 04  rentre dans la cadre de la 

cession gratuite considérant que les surfaces à acquérir sont inférieure au 10 %  de la parcelle initiale 

AI 60 –  

Le Conseil Municipal,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec les propriétaires un acte 

administratif. Unanimité 

 
CIMETIERE COMMUNAL 

Revalorisation des Tarifs au 1
ER

 Octobre 2008 

 
Le Conseil Municipal,  

- FIXE à la majorité absolue à compter du 1
er
 Octobre 2008, le tarif des concessions : 

. 

CONCESSION Tarifs au 1
er
 Octobre 2008 

15 ans 100 € 

30 ans 200 € 

COLOMBARIUM Tarifs au 1
er
 Octobre 2008 

30 ans 200 € 

 

 

 

VIREMENT DE CREDIT N° 2 

BUDGET COMMUNE 

Le Conseil Municipal, décide de procéder aux virements de crédits suivants sur le budget de 

l’exercice. 
Subv. d'équip. au budget eau 2000.00 

Subv. Except. Comité des fêtes Malvinois 216.00 

Unanimité 

 

CREDIT SUPPLEMENTAIRE N° 1 

BUDGET EAU 

Le Conseil Municipal, décide de procéder au vote de crédits supplémentaires suivants sur le 

budget de l’exercice. 
Immobilisations en cours (branchts plomb 2000.00 

Unanimité 

 

FUSION DES SERVICES DDE ET DDAF 

 

Monsieur le Maire donne l’information suivante : 

Dans le cadre de la Révision Générale des Politiques Publiques de l’Etat ( R.G.P.P), la fusion 

de la Direction Départementale de l’Equipement et de la Direction Départementale de 

l’Agriculture et de la Forêt est prévue pour le 1
er

 Janvier 2009 en Ardèche. 

 

VENTE VOLUME DE TREFONDS RUE DES MURES 

DOMAINE CHAVE – COMMUNE DE MAUVES 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 Juillet 2008 approuvant le 

déclassement dans le réseau des voies communales d’un volume de tréfonds «  rue des Mûres 

»au bénéfice de Monsieur CHAVE Jean-Louis ; 

Le Conseil Municipal, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec le propriétaire un acte notarié où sera précisé les 

exigences et les garanties que la commune  entend demander au bénéficiaire  

Unanimité 
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PRESCRIPTION DE REVISION D’UN PLAN D’OCCUPATION DES SOLS 

 

INTEGRALITE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 

SEPTEMBRE 2008- 

 

Le Maire présente l’opportunité et l’intérêt pour la commune de réviser le POS. 

En effet, l’élaboration de ce dernier date de 1988 et n’est plus adapté à l’aménagement et au 

développement durable de notre commune. 

Le P.L.U. est un outil stratégique permettant à la municipalité de définir des orientations de 

développements pour les années à venir, que ce soit en matière d’espaces publiques, 

d’activités économiques, d’habitat, d’équipements à la population, de réseaux, etc. 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Vu le code de l’urbanisme notamment les articles L 123-1 et suivants et les articles R 123-1 et 

suivants, 

Considérant que la révision du POS aurait un intérêt évident pour une gestion du 

développement durable communal. 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité 

DECIDE : 

�de PRESCRIRE la révision du POS sur l’ensemble du territoire communal 

conformément aux articles R 123-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

�de LANCER la concertation prévue à l’article L 300-2 du code de l’urbanisme 

         …/… 

Cette concertation revêtira la forme suivante : 

 

 

 

 

• articles dans le bulletin municipal 

• réunion publique avec la population 

• dossier disponible en mairie 

 

Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat  

 

 

 

 

 

 

 

• un registre destiné aux observations de toute personne intéressée sera mis 

tout au long de la procédure à la disposition du public, en mairie aux 

heures et jours habituels d’ouverture. 

• des permanences seront tenues en mairie par M. le Maire, l’adjoint 

délégué à l’urbanisme ou des techniciens dans la période de un mois 

précédent « l’arrêt du projet de PLU » par le conseil municipal. Les dates 

de celles-ci seront précisées ultérieurement. 

 

La municipalité se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de 

concertation si cela s’avérait nécessaire. 

• cette concertation se déroulera pendant toute la durée des études nécessaires à la 

mise au point du projet de PLU. 

• A l’issue de cette concertation, M. le Maire en présentera le bilan au conseil 

municipal qui en délibérera et arrêtera le projet de PLU. 

� de DONNER autorisation à Monsieur le Maire pour signer tout contrat, avenant ou 

convention de prestation ou de service concernant l’élaboration technique du PLU. 
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� de SOLLICITER de l’Etat et du Conseil Général, une dotation pour compenser la charge 

financière de la commune correspondant à la révision du POS. 

La présente délibération sera transmise à Monsieur Le Sous- Préfet et notifiée : 

 

� aux présidents du conseil régional et du conseil général, 

� aux présidents de la chambre de commerce et d’industrie, de la chambre de métiers 

et de la chambre d’agriculture, 

� au président de la communauté de communes du Tournonais – PLH-; 

� à Messieurs les Maires des communes environnantes ; 

Conformément à l’article R 123-24 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera 

l’objet d’un affichage en mairie durant un mois et mention de cet affichage sera effectuée 

dans un journal. 

          

QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire donne les informations suivantes : 

REPAS DES ANCIENS 

Il aura lieu le Vendredi 5 Décembre à la salle polyvalente. 

 

DIVERSES MANIFESTATIONS 

 

DATE EVENEMENT ORGANISATEUR 

26/09/2008 à 

18 H 30 

RECOMPENSES CONCOURS 

 BALCONS ET MAISONS FLEURIS 

MUNICIPALITE 

27/09/2008 à 

11 H 00 

RECOMPENSES LAUREATS 

 SCOLAIRES 

MUNICIPALITE 

03/10/2008 à 

18 H 30 

RECOMPENSES LAUREATS 

 SPORTIFS 

MUNICIPALITE 

10/10/2008 REUNION DES ASSOCIATIONS MUNICIPALITE 

18/10/2008 FETE DE L'ALAMBIC COMITE DES FETES 

Du 10 au 

12/10/2008 

OPERATION BRIOCHE ADAPEI CCAS 

Du 13 au 

27/10/2008 

EXPO : Les Ardéchois dans la 

Guerre 1914-1918                            

Vernissage vendredi 17/10 (19h) 

MUNICIPALITE 

 + ANCIENS COMBATTANTS 

05/12/2008 TELETHON COMMISSION JEUNESSE  

ET SPORT 
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INTEMPERIES DU 3 AU 6 SEPTEMBRE 

Suite aux très violents orages du 3 au 6 Septembre qui ont entraîné des dégâts importants sur 

le domaine public et privé de notre commune, une demande de reconnaissance de l’état de 

catastrophes naturelles a été transmise en Préfecture de l’Ardèche. 

Monsieur BULINGE Jean-Paul énonce les interventions à réaliser sur les diverses voies et 

ruisseaux et le montant estimatif des travaux : 369 000 €  

Un Fonds de solidarité en faveur des collectivités territoriales  devrait être mis en place par le 

ministère de l’intérieur. 

 

ACHAT D’UN DEFIBRILLATEUR 

La Croix Rouge propose à la commune  une sensibilisation au défibrillateur avec une 

formation gratuite. Le Conseil Municipal à l’unanimité est d’accord pour l’acquisition de ce 

matériel et discute sur le lieu où  il sera entreposé. 

Le défibrillateur sera remis aux Pompiers. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 

 

 

 

 

 

 


